
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-166

Objet : Finances - Remboursement du solde du prêt relais de la Banque Populaire pour le 
financement des travaux de protection contre les inondations de la Veaune.

-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 

Agglo,

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 1
au Président ;

Considérant le prêt relais n°06063162 de 3 500
ndations de la 

Veaune, 

Considérant le remboursement partiel du prêt à hauteur de le 20 décembre 2024,

Considérant la répartition des remboursements entre les intérêts intercalaires et le capital, opérée 
par la Banque Populaire,

DECIDE

Article 1 - De solder le remboursement à la Banque Populaire, du prêt relais à hauteur de
10 474, .

Article 2
documentation contractuelle relative à ce remboursement.

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
présente

Article 4 - La présente décision pour :
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